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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 2:1

Communauté européenne

Addendum

La Commission européenne a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une nouvelle
notification au titre du paragraphe 1 de l'article 2.

Conformément au paragraphe 2 de l'article 2, l'OSpT distribue cette notification aux Membres
de l'OMC pour information.

./.
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Commission européenne
Direction générale 1

Bruxelles, le 18 juin 1996

Monsieur l'Ambassadeur,

J'ai l'honneur de notifier à l'Organe de supervision des textiles, au titre de l'article 2:1 de
l'Accord sur les textiles et les vêtements, que la Communauté européenne et le Pakistan ont adopté
une disposition additionnelle en matière de flexibilité.

Compte tenu des efforts faits par le Pakistan pour assurer un accès effectif des produits textiles
et des vêtements à son marché, comme convenu dans le Mémorandum d'accord paraphé par la
Communauté européenne et le Pakistan le 15 octobre 1994, la Communauté européenne est disposée
à répondre favorablement aux demandes que pourrait présenter le gouvernement pakistanais en ce qui
concerne l'administrationdes restrictions contingentaires existantespourobtenirunemargede flexibilité
additionnelle (y compris report, utilisation anticipée et transfert entre catégories), s'ajoutant à la marge
de flexibilité normale déjà prévue, ne dépassant pas, par année contingentaire, les quantités suivantes:

1995: 3 000 tonnes; 1996: 3 000 tonnes; 1997: 3 000 tonnes; 1998: 3 000 tonnes;
1999: 3 000 tonnes; 2000: 4 000 tonnes; 2001: 4 000 tonnes; 2002: 4 000 tonnes;
2003: 4 000 tonnes; 2004: 4 000 tonnes.

Pour chaque année contingentaire, la quantité totale des marges de flexibilité exceptionnelles
ne pourra pas dépasser 2 000 tonnes pour une catégorie donnée.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération.

(signé) Enrico Grillo Pasquarelli
Chef d'unité

Monsieur l'Ambassadeur Szepesi
Président
Organe de supervision des textiles
Organisation mondiale du commerce
Centre William Rappard
Rue de Lausanne, 154
CH-1211 Genève 21




